
L’aménagement politique 
du territoire : 

pour le meilleur… et pour le pire!
Les cas de Saint-Roch-de-l’Achigan et 

de la MRC Montcalm







Un peu d’histoire…

• Schéma d’aménagement approuvé 
en 2020

Négociations politiques
[…] En avril 2017, une négociation politique s’était 
amorcée avec le ministère. Après plusieurs échanges 
et représentations, le dossier s’est soldé la semaine 
dernière avec la lettre de la ministre Andrée Laforest 
qui confirmait l’entrée en vigueur du schéma 
d’aménagement et de développement de la MRC de 
Montcalm. « On est parti de ce dont on croyait qu’on 
avait besoin pour faire évoluer la MRC dans le bon 
sens, mais dans ce type de dossier ça prend un peu 
d’accompagnement politique », a expliqué M. La Salle 
qui a d’ailleurs tenu à remercier la ministre et son 
équipe de l’écoute et de l’ouverture qui ont facilité 
les négociations dans la dernière année.



octobre 2020

Extrait : 
Un projet «non conforme»,
selon des experts 

du gouvernement



21 octobre 2021



Élections?…Changement de cap!

nov. 2021 

Élections
municipales

déc. 
2021

Règlement de 
contrôle 

intérimaire (RCI) –
Saint-Lin-

Laurentides

avr. 
2022

Lac à l’épaule des 
élus de la MRC

sept. 
2022

Adoption d’un RCI 
au sein de la MRC 
+ 4135 hectares

nov. 
2022

Demande de 
modification du 

schéma de Saint-
Lin 

+6 hectares

nov. 2022

(en cours) – Projet
de parc industriel

+6 hectares
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… et 
maintenant? 



1. Dépolitiser 
l’aménagement 
du territoire

• Les experts d’aménagement doivent
être reconnus… et écoutés!

Ne plus reposer sur 
les élus 

• Consolidation des périmètres urbains

• Densifier., densifier, densifier 

• Création de pôles axés sur l’emploi 
local 

Des objectifs clairs, 
mesurables et 

conséquents en 
aménagement du 
territoire pour les 

municipalités. 

• Promoteur → Élus →MAMH
Casser le cycle du 

lobby…



2. Réviser la fiscalité 
municipale… et ça 
presse!

• L’enjeu central du 
municipal

•Valoriser la 
conservation avant 
la destruction ($)



3. Réformer la loi sur l’expropriation
… et plus!
• Minimiser les coûts d’acquisition pour les municipalités? 

• Créer un fonds national pour la perte de milieux naturels et
agricoles?

• Augmenter les avantages fiscaux aux propriétaires cédants? 



En 
conclusion …Une question de temps! 


